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1) Le demandeur doit être inscrit auprès de la Banque Carrefour des Entreprises et être parfaitement en ordre avec tous les organismes 
desquels relève son activité.

2) doit être datée et signée par le demandeur. Elle comporte le nom et le 
Cette

localisation.

3) ent 

4) Conformément aux dispositions du Règlement Général de Police du 01/04/2020, Chapitre 1er, Art. 9 §1 et §2
délivrée à titre pré titre personnel et incessible. Elle peut être retirée à tout moment lorsque 

tulaire 
et veiller 

-ci ne puisse nuire à autrui, ni compromettre la sécurité, la tranquillité, la salubrité ou la propreté publique.

5) Le ne peut
onditions 

atmosphériques. Il ne peut en aucun cas présenter des saillies pouvant mettre en danger la sécurité des piétons.
-ci fera procéder à 

u matériel
podotactiles.

6) Le matériel doit être totalement amovible (non fixé à la façade) et ne peut pas occasionner de dégâts au trottoir. Le matériel doit 
ent de 

7) Le matériel ne peut être disposé que devant

-
Article 34 - Chapitre V du Règlement qui prévoit que minimum 50% de la superficie des vitrines et 

8) oit être enlevé de la voie publique au plus tard à 20h ou 21h le vendredi (et la veille de 
jours fériés).

9) Un passage de 1,50 m doit être laissé libre pour la circulation des piétons, à partir de la bordure du trottoir ou tout obstacle situé sur ce 
trottoir, conformément aux obligations légales imposant une zone de 1,50 m pour le cheminement des piétons en ligne droite (Arrêté 
du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale 21/11/2006 Titre VII Section 2 Art. 4 relatif au cheminement piéton).

10) placer sur le champ 
impétrant 

ou le concessionnaire occasionne des dégâts aux parties non enlevées du matériel, au cours des travaux.

11) Tout dommage dû au placem , est de la responsabilité exclusive du titulaire de 

12) doit être parfaitement maintenu et tout déchet éventuel enlevé.

13) 1
ou la salubrité 

publique ; faire respecter les lois, les règlements et 
arrêtés. Si le titulaire enfreint ces dispositions, il pourra être 50


